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Allemagne

En Allemagne, plus de 4 millions 
de personnes sont touchées  
par les maladies orphelines
À l’occasion de la 9e journée européenne des 
maladies orphelines, le 29 février 2016, le ministre 
de la Santé allemand, Hermann Gröhe, a annoncé 
le lancement d’un plan d’action national. En 2013, 
l’Alliance nationale d’action pour les personnes 
souffrant de maladies orphelines avait fait des pro-
positions largement reprises dans le plan d’action 
du gouvernement visant à améliorer la prise en 
charge des patients souffrant de telles maladies. Ce 
plan d’action prévoit la construction de nouveaux 
centres spécialisés dans les maladies orphelines, 
aujourd’hui au nombre de 25 en Allemagne, mais 
la question de leur reconnaissance et de leur cer-
tification reste encore ouverte. Le second objectif 
est d’améliorer la prise en charge médicale des 
patients et de répondre aux problèmes et besoins 
qu’ils rencontrent ainsi que ceux de leur famille.
Pour atteindre ces objectifs, le ministère fédéral de 
la Santé met à disposition 1,40 M€, qui s’ajoutent 
ainsi au 1 M€ déjà investi pour le projet « se-atlas » 
(site internet pour la localisation des centres de 
soin) et aux 467 000 € accordés au projet de 
recensement des maladies orphelines. Enfin, le gou-
vernement fédéral allemand soutient la recherche 
sur les maladies rares à hauteur de 20 M€.

Le nombre de décès liés aux drogues 
dures en augmentation  
de près de 19 % en un an
Une étude menée par la police criminelle fédérale 
allemande montre que depuis 2 ans, le nombre 
de morts liés à la consommation de drogues 
est de nouveau en augmentation après avoir 
été pendant six années consécutives en baisse. 
Le nombre de décès a augmenté entre 2014 
et 2015 de 18,8 %, ce qui représente un total 
de 1 226 morts pour l’année 2015. De 2013 à 
2014, l’augmentation n’était que de 3 %. Si le 
cannabis est de loin la drogue illégale la plus 
consommée par la population, la consommation 
de drogues dures concerne des stupéfiants tels 
que les amphétamines mais également la cocaïne 
et l’héroïne, drogue dont l’usage avait pourtant 
fortement reculé ces dernières années, au profit 
de celui du Cristal Meth.

Les Länder les plus concernés par les décès liés à 
la consommation de drogues dures sont la Saxe, le 
Mecklembourg Poméranie occidentale et la Sarre. 
Néanmoins, malgré cette forte hausse, le nombre 
de morts en raison d’addictions légales reste le 
problème le plus préoccupant avec 110 000 décès 
recensés comme étant liés au tabac et 15 000 
décès liés à l’alcoolisme pour l’année 2015.

MANUEL BOUGEARD

États-Unis

Les restrictions à l’avortement 
se multiplient aux États-Unis
Le Guttmacher Institute relève que plus de 
300 mesures restrictives à l’avortement ont été 
adoptées depuis 2010 dans différents États améri-
cains. Les dangers que l’avortement ferait courir aux 
femmes constituent désormais l’argument phare 
de ses détracteurs, et la justification principale 
des mesures considérées.
Dans les États ayant pris de telles mesures, comme 
le Texas, l’Alabama ou la Louisiane, les femmes 
de 15 à 44 ans habitant en milieu urbain se 
situent en moyenne à 8,4 miles (13,5 km) de la 
clinique pratiquant l’avortement la plus proche.
Cette distance est de 3,9 miles (6,3 km) dans 
les autres États. Le Texas impose par exemple 
aux médecins pratiquant des avortements d’avoir 
des accréditations spécifiques à l’hôpital et, aux 
cliniques qui réalisent des avortements, d’être 
équipées de la même manière qu’un centre chirur-
gical. Ces deux mesures sont considérées comme 
excessives par l’American Medical Association, qui 
y voit un moyen détourné pour rendre plus difficile 
aux petites cliniques et à nombreux médecins, la 
réalisation d’avortements.

Los Angeles tente de répondre à la 
crise de sa population de sans-abri
Après que Los Angeles ait déclaré en sep-
tembre 2015 l’état d’urgence quant à la situation 
des sans-abri, les pouvoirs publics ont annoncé un 
plan d’aide de 100 millions de dollars dès 2016 et 
de 2 milliards sur 10 ans. Il prévoit notamment la 
construction de logements au loyer abordable, la 
création d’un poste de coordinateur chargé de la 
question des sans-abri et l’installation d’un réseau 
de douches et de toilettes publiques. Los Angeles est 
l’agglomération américaine qui compte le plus de 

sans domiciles fixe après New-York (environ 35 000 
personnes). D’après les autorités municipales, un 
tiers des sans-abri auraient plus de 55 ans.

CLAIRE AUBIN

Chine

Assouplissement de la politique 
familiale pour les couples remariés
La municipalité de Pékin vient d’adopter une légis-
lation permettant aux couples remariés d’avoir 
désormais deux enfants dans le cadre de leur 
nouvelle union, même quand ils ont déjà eu deux 
enfants dans leurs mariages précédents. Néan-
moins, la législation maintient des restrictions 
pour ceux des parents qui auraient déjà eu deux 
enfants dans leur propre mariage précédent.
Dans le même temps, les femmes auront droit 
à une extension de trente jours de leur congé 
maternité, en plus des 98 jours octroyés jusque-là, 
mais sous réserve de l’accord de leur employeur. 
Les hommes bénéficieront d’un congé paternité 
de quinze jours. Ces assouplissements s’inscrivent 
dans le droit fil de la « Loi sur la Population et la 
Famille » adoptée le 1er janvier 2016.

BENOIT SEVCIK

Brésil

6 671 cas suspects recensés de 
microcéphalies et autres altérations 
du système nerveux incluant des liens 
possibles avec le Zika et d’autres 
infections congénitales
Sur ce total, début mars, 907 cas de micro-
céphalies et autre altérations du système nerveux 
central ont été confirmés ; 1 471 cas suspects 
ont été finalement écartés, soit parce qu’ils 
présentaient des examens normaux, soit parce 
que les malformations détectées relevaient de 
causes non infectieuses. 4 293 cas restent en 
cours d’investigation.
Le ministère de la Santé a promis de libérer 
4,8 M de R$ pour l’acquisition de tests rapides 
de grossesse pour les femmes enceintes suivies 
par le Système unique de santé (SUS) dans les 
5 509 municipes adhérents au programme « réseau 
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cigogne » de santé mère-enfant. Parallèlement, il 
s’engage à libérer 7,5 M de R$ pour la construction 
de trois nouveaux centres de réadaptation pour 
les personnes handicapées, spécialisés dans 
l’accompagnement d’enfants atteints de micro-
céphalie : dans le Tocantins, le Para et le Ceara.
La Présidente Dilma Rousseff a annoncé le 23 mars 
dernier le lancement de « l’axe du développement 
technologique, de l’éducation et de la recherche » 
du Plan national de lutte contre le moustique 
Aedes et la microcéphalie.

PATRICK RISSELIN

Russie

Les retraités russes sombrent  
dans la pauvreté
L’économiste et directeur adjoint de l’Institut pour 
la politique sociale NRU, Oksana Sinyavskaya, a 
présenté les résultats d’une enquête réalisée 
par son institut. Au 1er février 2016, la pension 
de vieillesse moyenne était de 13 100 roubles 
par mois (165 €), en recul pour la première fois 
depuis 15 ans. Ce chiffre recouvre des disparités 
importantes. Deux catégories de retraités sont 
dans une situation plus favorable du point de 
vue du revenu : les retraités jeunes parce qu’ils 
continuent le plus souvent à travailler après la 
liquidation de leur pension, et les retraités les plus 
âgés, dont les modalités de calcul de la retraite 
sont restées plus avantageuses. En revanche, la 
classe d’âge entre 65 et 75 ans se trouve dans 
une situation précaire et ne peut souvent faire 
face aux aléas. Sur les 144 millions d’habitants 
en Russie, 34,4 millions reçoivent une pension 
de vieillesse soit près d’un sur quatre.

Le vieillissement de la population 
russe pèse déjà sur la soutenabilité 
financière du système de retraite
La charge démographique sur la population en âge 
de travailler va s’accroître, et devrait atteindre 1 043 
personnes à charge pour 1 000 personnes en âge 
de travailler d’ici 2050. Ces tendances ont déjà 
commencé à aggraver les déséquilibres du système 
de retraite (déficit de 3,4 % du PIB en 2014).
La baisse de la population active et la hausse 
du nombre de retraités fragilise le régime par 
répartition. Pour remédier à cela, dès 2015, les 
autorités ont rendu optionnel le pilier par capi-

talisation du système de retraite (après 2 ans de 
moratoire) et un débat subsiste quant à son annu-
lation définitive. Ainsi, les règles du jeu changent 
presque annuellement, ce qui n’est pas pour 
inciter les travailleurs à épargner individuellement 
pour leur retraite.
Selon le FMI et la Banque mondiale, la viabilité du 
système pourrait être assurée par un recul de l’âge 
de la retraite (actuellement 60 ans pour les hommes 
et 55 ans pour les femmes). Une telle mesure paraît 
justifiée compte tenu de l’augmentation importante 
de l’espérance de vie à la retraite ces dernières 
années (de 13,3 ans en 2005 à 15,7 ans en 
2013 pour les hommes et de 22,8 ans à 25,4 ans 
pour les femmes) et du fait qu’aujourd’hui une 
part croissante des retraités russes continuent 
de travailler. La question de l’âge de la retraite est 
souvent évoquée par le ministère des Finances. 
Le président Poutine, au contraire, essaye d’éviter 
cette thématique délicate et n’a mentionné qu’avec 
beaucoup de précautions la possibilité de relever 
l’âge de la retraite à mesure que l’espérance de 
vie augmente, sans préciser le calendrier.

DANIEL MATHIEU

Royaume-Uni

Cigarette électronique 
sur ordonnance
Pour la première fois, l’Agence de réglementation 
des médicaments et des produits de santé (Mede‑
cines and Healthcare products Regulatory Agency 
- MHRA) a accordé une licence à une marque 
d’e-cigarettes qui pourra ainsi être prescrite sur 
ordonnance par le NHS.
La licence a été octroyée à British American 
Tobacco pour son produit « E-voke » dans le cadre 
de la lutte contre le tabac. Le Department of Health 
(DoH) a donné son feu vert, ce qui pourrait d’ail-
leurs laisser la porte ouverte à d’autres marques 
dans le futur (une étude menée par des experts 
indépendants et publiée par Public Health England 
en août 2015 avait conclu que les e-cigarettes 
étaient nettement moins nocives que le tabac 
et qu’elles pouvaient aider les fumeurs à cesser 
de fumer).
En outre, la MHRA a lancé une consultation début 
janvier sur l’opportunité d’introduire de nouvelles 
taxes sur les producteurs et les importateurs d’e-

cigarettes afin de couvrir les coûts de traitement 
des notifications et la réalisation de travaux de 
suivi.

MARIE KEIRLE

Maroc

Le ministère de la Santé marocain 
s’apprête, à partir du mois de février, 
à baisser le prix de près de 1 000 
dispositifs médicaux
Seront concernés les prix de certains dispositifs 
médicaux de troisième génération, notamment 
les « stents cardiaques », dont le prix varie pour 
certains entre 28 000 et 32 000 dirhams (entre 
2 606 et 2 979 €). Ces derniers seront disponibles 
à 10 700 DH (996 €).
Il s’agit également de promouvoir la production 
locale. Ces dispositifs médicaux dont les prix 
seront révisés, seront fabriqués au Maroc après 
obtention d’une licence.

STEPHAN CLÉMENT

Italie

Projet « Urgence médicale en ligne » 
pour répondre aux besoins sanitaires 
des migrants
Plus de 100 000 personnes sont actuellement 
hébergées en Italie, dans quelques 4 000 struc-
tures différentes (administratives, associatives ou 
paroissiales). Il est fondamental de surveiller et 
accompagner les migrants d’un point de vue sanitaire, 
qu’ils souhaitent rester en Italie ou qu’ils veuillent se 
rendre dans d’autres pays de l’Union européenne.
80 % des mineurs non accompagnés sont âgés 
de 16 à 17 ans. Un grand nombre d’entre eux est 
appelé « introuvables », qu’ils aient été victimes 
de trafics illicites internationaux ou qu’ils aient 
abandonné les centres d’accueil et poursuivent 
leur voyage vers d’autres destinations. Jusqu’à 
présent en Italie, contrairement à ce qui se passe 
dans d’autres pays, aucun trafic d’organes ou 
abus sur mineurs n’a été signalé.
Le projet « Urgence médicale en ligne » met en 
place un système de consultation pluridiscipli-
naire utilisant la télémédecine et la médecine en 
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ligne qui est offerte aux centres d’accueil et aux 
immigrés eux-mêmes et permet de connecter les 
hôpitaux les plus petits avec ceux qui offrent des 
services plus complets.
Avec ce projet, les centres d’accueil seront équipés 
de smartphones ou de tablettes disposant d’une 
application installée accessible aux migrants et 
à ceux qui les accueillent. Cette application, qui 
est centrale pour le projet, est gratuite et déjà 
disponible à télécharger sur Appstore ou Play Store.

Trop de césariennes  
dans les hôpitaux italiens
Plusieurs régions italiennes essayent de diminuer le 
nombre d’accouchements réalisés par césarienne. 
Au niveau national, la césarienne est pratiquée pour 
35,5 % des naissances, avec un pic de 59,9 % 
en Campanie, bien loin du pourcentage optimal 
de 15 % défini par l’Organisation mondiale de la 
santé. Depuis des années, l’Italie s’est engagée 
à atteindre cet objectif, sans résultat significatif.
Deux grandes régions, la Lombardie et le Latium, 
ont cependant changé de stratégie : dès maintenant 
elles essaient de discipliner les agences sani-
taires locales (ASL) et les hôpitaux en pénalisant 
économiquement les comportements contraires 
aux lignes directrices. Pour chaque césarienne 
pratiquée sans nécessité, la structure sera péna-
lisée de 10 % (−220 €) du remboursement total 
(2 200 €). Par contre, les structures bien situées 
dans le classement général seront récompensées 
avec un bonus de 25 % en plus (+550 €) du rem-
boursement. On peut alors prévoir dans ces régions 
une compétition croissante parmi les hôpitaux 
afin de bien se positionner et gagner des fonds 
supplémentaires, ou au moins ne pas en perdre.
D’autres régions agissent sur les managers des 
ASL, en plaçant la réduction des césariennes parmi 
les objectifs sur lesquels est évalué leur travail et 
confirmée leur embauche. Le Plan national des 
résultats, récemment publié par l’Agence des régions 
(Agenas) affirme que : « la césarienne, par rapport 
à l’accouchement vaginal comporte plus de risques 
pour la femme et l’enfant et devrait être effectuée 
seulement en présence d’indications spécifiques ». 
L’Italie se tient au classement de Robson, qui dis-
tingue en classes séparées les femmes qui doivent 
accoucher selon leur condition sanitaire.
Malheureusement, la césarienne n’est pas seu-
lement très demandée par les femmes, elle est 
aussi trop pratiquée par les médecins, sans tou-
jours une nécessité réelle.

VALÉRIE GERVAIS

Espagne

25,1 % de la population espagnole 
(soit 11,7 millions de personnes) 
et 21,9 % des foyers seraient 
en situation d’exclusion sociale
Les personnes en situation extrême d’exclusion 
représenteraient 10,9 % de la population (soit 
cinq millions de personnes). Le noyau central 
de la société – soit les personnes pleinement 
intégrées – a perdu 15 points de pourcentage 
entre 2007 et 2013. En 2013, les personnes 
pleinement intégrées étaient minoritaires (34,3 %).

JEAN-FRANCOIS RENUCCI

Suède

Gestation pour autrui
Suite à une enquête d’opinion commandée par le 
gouvernement à propos de la gestation pour autrui, 
la maternité de substitution demeure interdite en 
Suède. « Il n’est pas possible d’éliminer le risque 
de pressions que peut subir une femme qui effec‑
tuerait la gestation pour autrui. De plus, la phase de 
grossesse ainsi que la naissance comportent des 
risques. Il y a un manque de connaissances sur ce 
qu’il advient des enfants nés dans un contexte de 
maternité de substitution », explique Eva Wendel 
Rosberg, l’enquêtrice nommée par le gouvernement.

DOMINIQUE ACKER

Danemark

Hausse de l’utilisation 
d’antidépresseurs chez les enfants
Selon une étude portant sur cinq pays, le nombre 
d’enfants âgés de 0 à 19 ans à qui sont prescrits 
des antidépresseurs a augmenté de 60 % au 
cours des sept dernières années, le Danemark 
se plaçant au-dessus de pays comme les États-
Unis et la Grande-Bretagne. Les chercheurs ne 
sont pas en mesure de dire si l’augmentation est 
le résultat de la hausse de dépressions chez les 
enfants ou si les médecins prescrivent davantage 
de médicaments. Le rapport met également en 

lumière le fait que les médecins prescrivent 
d’autres médicaments que la fluoxétine, qui est 
pourtant le seul médicament approuvé pour une 
utilisation chez l’enfant.

DOMINIQUE ACKER

Finlande

Le gouvernement souhaite limiter 
l’accès des demandeurs d’asile  
à la Sécurité sociale
Le gouvernement compte proposer une aide à 
l’intégration aux immigrés ayant obtenu un permis 
de séjour en Finlande, à la place de la Sécurité 
sociale traditionnelle liée au domicile.
Cette aide serait au même niveau que le revenu 
minimum de subsistance, soit 485,50 €/mois 
pour une personne seule. Cependant, cette aide 
pourrait être diminuée de 40 % si la personne ne 
participe pas aux activités d’intégration.
Les jeunes Finlandais peuvent déjà actuellement 
perdre 40 % de leur revenu minimum de subsistance 
s’ils ne participent pas aux activités proposées par 
les autorités. « Il est difficile de voir pourquoi on 
ne pourrait pas appliquer les mêmes contraintes 
à ceux qui ont obtenu le permis de séjour », selon 
Mme Mäntylä, ministre des Affaires sociales et de 
la Santé (Vrais Finlandais) « Une personne adulte, 
Finlandais ou Irakien, doit prendre sa vie en main. »

DOMINIQUE ACKER

Norvège

L’institut de santé publique 
recommande le vaccin HPV  
pour les jeunes garçons
Déjà proposé aux jeunes filles dans la lutte contre 
le cancer du col de l’utérus, le vaccin HPV est 
désormais recommandé aux garçons de 12 ans 
pour prévenir contre des formes de cancer du 
pharynx, du pénis et du rectum.

DOMINIQUE ACKER
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